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Question écrite n° 42852

Texte de la question

M. Emmanuel Dewees appelle l'attention de M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de
guerre sur l'absence de tout monument commemoratif du sacrifice des dix mille soldats francais tues ou blesses
lors de la bataille de Dien Bien Phu sur le site des combats au Vietnam. Plusieurs milliers de compatriotes sont
ensevelis sans sepulture. Au moment ou la France et le Vietnam nouent des relations de cooperation, il lui
demande s'il n'est pas temps d'obtenir des autorites vietnamiennes l'autorisation d'eriger un tel monument.

Texte de la réponse

Le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre partage pleinement le souci de l'honorable
parlementaire de voir les sacrifices consentis par des milliers de nos soldats en Indochine honores et pleinement
integres a notre memoire nationale. Il rappelle que, dans cet esprit, le gouvernement francais a entrepris depuis
1986 la construction d'une necropole a Frejus pour y recueillir les corps de nos soldats decedes en Indochine. Si
tous n'ont pu etre ainsi ramenes vers la metropole, la derniere phase de l'operation n'ayant pu etre menee a
bien en raison du contexte diplomatique, ce sont plus de 22 000 corps qui reposent desormais a Frejus. La
memoire de tous les autres, restes en Indochine ou restitues a leur famille en metropole, sera honoree par
l'inscription de leur nom sur un mur du souvenir dans la necropole, lequel devrait etre acheve dans deux mois et
comportera 35 000 noms. Il est vrai que la construction de la necropole de Frejus et du memorial des guerres
d'Indochine qui y est annexe ont empeche jusqu'a ce jour d'envisager l'edification d'un memorial a Dien Bien
Phu. Il existe pourtant sur ce haut lieu un monument d'une certaine ampleur, du a une initiative privee mais
confortee par le monde associatif et l'Etat. Le statut juridique de ce monument n'est pas a ce jour eclairci, mais
le Gouvernement travaille a sa reconnaissance officielle. On peut esperer que l'evolution des relations
diplomatiques entre la France et le Vietnam permettra, dans un avenir proche, de conferer a ce memorial un
caractere d'hommage national aux soldats tombes a Dien Bien Phu.
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